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Article 26
Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la sécurité

ernationales en ne détournant vers les armements que le minimum des ressour-humaines et économiques du monde, le Conseil de Sécurité est chargé, avec
sistance du Comité d'Etat-Major prévu à l'article 47, d'élaborer des plans qui
ont soumis aux Membres de l'Organisation en vue d'établir un système de
lementation des armements.

te

Article 27
1. Chaque membre du Conseil de Sécurité dispose d'une voix.
2. Les décisions du Conseil de Sécurité sur des questions de procédure sont

ses par un vote affirmatif de sept membres.
3. Les décisions du Conseil de Sécurité sur toutes autres questions sont

ses par un vote affirmatif de sept de ses membres dans lequel sont comprises
voix de tous les membres permanents, étant entendu que, dans les décisions
ses aux termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de l'article 52, une partie
n différend s'abstient de voter.
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Article 28
1. Le Conseil de Sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fone-

.s en permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil de Sécurité doit
>ir en tout temps un représentant au siège de l'Organisation.

2. Le Conseil de Sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de
Membres peut, s'il le désire, se faire représenter par un membre de son gou-
nement ou par quelqu'autre représentant spécialement désigné.

.. Le Conseil de Sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que
lège de l'Organisation qu'il juge les plus propres à faciliter sa tâche.

Article 29
Le Conseil de Sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il juge néces-

es à l'exercice de ses fonctions.

Article 30
Le Conseil de Sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le

ie de désignation de Son Président.

Article 31
Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Conseil de Sécurité,

t Participer, sans droit de vote, à la discussion de toute question soumise au
iseil de Sécurité, chaque fois que celui-ci estime que les intérêts de ce Membre

particulièrement affectés.

Article 82
Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de Sécurité
Out Etat qui n'est pas Membre des Nations Unies, s'il est partie à un différend


